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MAIRIE DE GOUESNOU  
Place des fusillés  
29850 GOUESNOU 

 
 

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 

PROCEDURE ADAPTEE N° CC 2015.___ 
 
 

Création d’un Parc Municipal des Sports et de Loisirs - Aménagement 
d’un terrain synthétique, d’un espace de stationnement à usage poly-

valent et d’une piste d’athlétisme en tranche conditionnelle 

 

 

 

ACTE D'ENGAGEMENT 

 

Lot n° 2 – Electricité, éclairage 

 
 

 
 Solution de base 
 Solution variante libre 
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A – POUVOIR ADJUDICATEUR  
 

MAITRE D'OUVRAGE 

 

MAIRIE DE GOUESNOU  
Place des fusillés  
29850 GOUESNOU 
Téléphone : 02 98 07 86 90 
Télécopie : 02 98 07 78 47 
 

MAITRE D’ŒUVRE : 

 

HYDRATEC 
Représenté par Madame Virginie MEVEL, Responsable d'agence 
69 Rue de Bénodet, 
29000 Quimper 

 

COMPTABLE ASSIGNATAIRE :  
 
Le trésorier municipal 

 
 

B – OBJET DU MARCHE  
 
 Type de marché : Travaux 
 Lieu d’exécution : Stade du Crann – Rue du Stade – 29850 GOUESNOU 

 
 

C - PROCEDURE 

 
 Procédure adaptée – article 28 du Code des Marchés Publics 
 Procédure dématérialisée – article 56 du Code des Marchés Publics 
 

D – LES PIECES DU MARCHE 

 
Les pièces constitutives du marché sont fixées dans le CCAP 
 
 

E – CONDITIONS DE RESILIATION DU MARCHE 

 
Les conditions de résiliation du marché sont fixées dans le CCAP 
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F - CANDIDAT CONTRACTANT – OPERATEUR ECONOMIQUE: 
 
Je soussigné : 
 
 
 
agissant  pour  
 

 mon propre compte 
 

 pour le compte de la société  
 
 
Inscrite * au Registre du Commerce de (1)................................................... 
 
 
  * au Répertoire des Métiers de (1).................................................... 
 
 
  *  Numéro SIRET................................................................................ 
 
 

 en tant que mandataire du groupement : 
 solidaire : 
 conjoint avec mandataire solidaire : 

 
pour l’ensemble des opérateurs économiques qui ont signé la lettre de candida-
ture. 
 
 
- Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particu-
lières (CCAP) et des documents qui y sont mentionnés, 
 
- et après avoir établi et présenté les déclarations et documents prévus aux ar-
ticles 44, 45 et 46 du Code des Marchés Publics, 
 
M’engage sans réserve, conformément aux clauses et conditions des documents 
visés ci-dessus à exécuter les prestations dans les conditions définies au Cahier 
des Clauses techniques particulières. 
 
L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée 
dans un délai de 120 jours à compter de la date limite de remise des offres. 
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G – CONDITIONS FINANCIERES 

 
 1– MONTANT DU MARCHE – tranche unique : 

 
 montant HT en chiffres : 
 
 montant TVA  
(en vigueur lors de la remise de l'offre)  : 
 
 montant TTC en chiffres : 
 
 montant TTC en lettres : 

 
 

 2 – FORME DU PRIX ET MODALITES DE DETERMINATION 
 
 prix global et forfaitaire 
 
 prix révisables 
 
 

 3 – VARIATION DE L’OFFRE 
 
 se référer au CCAP 
 

 4 – MOIS DE REFERENCE 
 

 Mois de la remise des offres. 
 
 5 – AVANCE : article 87  du Code des Marchés Publics 

 
 Se référer au CCAP 
 
 

 6 – MODALITES ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
 Délai de paiement : 30 Jours à réception de la situation par le Maître d’œuvre. 
 
 Fréquence : Les factures sont établies au fur et à mesure de l'avancement du 

chantier 
 
 Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent mar-

ché en faisant porter le montant au crédit : 
 
* du compte ouvert au nom de: 
 
 
* sous le numéro : 
 
 
* Etablissement bancaire : 
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H – SOUS TRAITANCE 

 
La demande de sous-traitant doit être présentée obligatoirement lors de la remise 
de l’offre. 
 
Un acte de sous-traitance est joint à l’acte d’engagement  conformément à l’article 
114-1° du code des Marchés Publics 
 
 Nature des prestations sous – traitées 
 
 
 Nom ou dénomination sociale et adresse du sous-traitant 
 
 
 
 Le montant total des prestations que j'envisage de sous-traiter est de : 
 
- Montant mini hors T.V.A. 
 
- T.V.A  au taux en vigueur : 
 
- Montant T.T.C : 
 
 
 
 

I - CREANCE PRESENTEE EN NANTISSEMENT OU CESSION 

article 106 à 110 du Code des Marchés Publics 
 
La créance maximale que je pourrai présenter en nantissement ou céder est ainsi 
de  
 
(T.V.A. incluse) 
 

J – DUREE DU MARCHE 
 

 Le marché prend effet à la date de réception de la notification par les candi-
dats titulaires. 

 
 Le délai plafond pour le lot 2 est fixé à 2 mois, y compris période de prépara-

tion. 
 
 Les travaux devront être terminés au plus tard en septembre 2015. 
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 La durée d'exécution du lot 2, qui est proposée par le candidat, 
 
est de …… semaines, y compris la période de préparation de quatre (4) se-
maines. 
 
 

K-  CONDITIONS D'EXECUTION : 
 
Les conditions particulières sont stipulées dans le Cahier des clauses techniques 
particulières. 
 
 

M - LANGUE : 
 
La langue utilisée pour le marché est le Français. 
 
J'affirme sous peine de résiliation du marché ou de mise en régie à mes torts ex-
clusifs ne pas tomber (que la société pour laquelle j'interviens ne tombe pas) sous 
le coup de l'interdiction découlant de l'article 38 de l'ordonnance du 6 juin 2005 et 
de l'article 29 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et 
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées (article 
43 du code des Marchés Publics). 
 
Fait en un seul original,  A     LE 
 
      Mention manuscrite 
      "LU ET APPROUVE" 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature et cachet du candidat – opérateur économique 
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VISAS : 
 

 

Est acceptée la présente offre pour valoir ACTE D'ENGAGEMENT 

 

 
  A GOUESNOU, le ___________________________ 
 
Le correspondant du pouvoir adjudicateur, personne responsable du marché 

 
Le Maire, 

 
 
 
 

Stéphane ROUDAUT 
 
 

 
 
Notifié par Lettre Recommandée, le : 
 
Date de notification (date de réception de l’envoi par le titulaire): 
 
Le marché prend effet à la date de notification mentionnée ci-dessus 
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ANNEXE N°…. A L’ACTE D’ENGAGEMENT 

 

RELATIVE A LA PRESENTATION D’UN SOUS-TRAITANT 

OU ACTE SPECIAL 

 

Demande d’acceptation d’un sous-traitant et 

conditions de paiement du contrat de sous-traitance 

 

(Articles 112 et suivants du Code des Marchés Publics) 

 

MARCHE : 

 

Objet : Aménagement du stade du Cran à GOUESNOU (29) 

 

IDENTIFIANTS : 

  

 

Maître d’ouvrage  
MAIRIE DE GOUESNOU  
Place des fusillés  
29850 GOUESNOU 
  

Conducteur d’opération Sans objet 

Ordonnateur secondaire Monsieur le Maire, S. ROUDAUT 

Personne habilitée à donner les rensei-
gnements 
 
 
 
 

 
MAIRIE DE GOUESNOU  
Place des fusillés  
29850 GOUESNOU 
 

 
Comptable public assignataire des paie-
ments 
 

 
Monsieur le Trésorier payeur général 

Nom ou dénomination et adresse du titu-
laire 
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PRESTATIONS SOUS-TRAITEES :  

 

Nature  
 
 
 
 
 
 
 

Montant TVA comprise  
 
 
 
 
 
 
 

 

SOUS-TRAITANT : 
 

Nom, raison où dénomination sociale  
 
 
 
 
 

Entreprise individuelle ou forme juridique 
de la société 

 
 
 
 
 
 

Numéro d’identité d’établissement (SIRET)  
 
 
 
 
 

Numéro d’inscription au registre du com-
merce et des sociétés (remplacer, s’il y a 
lieu, « registre du commerce et des socié-
tés » par « répertoire des métiers ») 

 
 
 
 
 
 

Adresse  
 
 
 
 
 

Compte à créditer (établissement de crédit, 
agence ou centre, N° de compte) 
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Le sous-traitant : 
 
 A droit au paiement direct (obligatoire si la sous-traitance atteint 600 € T.T.C.) 
 N’a pas droit au paiement direct. 
 
 

Le présent document : 
 

X A pour objet d’accepter le sous-traitant et d’agréer ses conditions de paie-
ments. 
 
 

AVANCE FORFAITAIRE : 
 
Conformément à l’article 87 du Code des Marchés Publics : 
 

- Si le montant du contrat de sous-traitance indiqué dans le paragraphe « Presta-
tions sous-traitées » du présent acte d’engagement est supérieur à 50 000 € H.T., 
le sous-traitant pourra refuser le versement de l’avance forfaitaire. 

- Si le montant du contrat de sous-traitance indiqué dans le paragraphe « Presta-
tions sous-traitées » du présent acte d’engagement est inférieur à 50 000 € H.T., 
la personne responsable du marché ne prévoit pas le versement d’avance forfai-
taire. 

 

Montant du contrat de sous-traitance > 50 000 € H.T. 

Le sous-traitant : 
 
 Demande à bénéficier de l’avance forfaitaire. Il lui sera versé à ce titre une 

somme de                   Euros (maximum : 5% du montant prévisionnel des pres-
tations sous-traitées pendant les 12 premiers mois de leur exécution). Le mon-
tant de l’avance forfaitaire à payer au titulaire sera réduit à due proportion. 

 
 Ne demande pas à bénéficier de l’avance forfaitaire. 

 

Montant du contrat de sous-traitance < 50 000 € H.T. 

La personne responsable du marché ne prévoit pas le versement d’avance forfaitaire. 
 

 

 

Moment de versement : 
 
La date de commencement d’exécution du contrat de sous-traitance est la suivante : 
……………………………….. 
Cette date sert de point de départ aux délais prévus à l’article 96 du Code des Marchés 
Publics et qui seront identiques à ceux stipulés au marché passé entre la personne pu-
blique et l’entreprise titulaire. Cependant, si le sous-traitant est présenté après la conclu-
sion du marché, le paiement de l’avance forfaitaire au sous-traitant est subordonné, s’il y 
a lieu, au remboursement de la partie de l’avance forfaitaire versée au titulaire au titre des 
prestations sous-traitées. 
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Moment de remboursement : 
 
L’avance forfaitaire versée au sous-traitant sera remboursée dans les conditions fixées 
par l’article 115 du Code des Marchés Publics. 
 
 
 

MODALITES DE VARIATION DES PRIX 
 
- Modalités de calcul et de versement des avances et acomptes : …………………….….. 
…………………………………………………………….………………………………. 
 
- Date (ou mois) d’établissement des prix : ……………………………………………… 
 
- Modalités de variation des prix : …………………………………………..…………….. 
……………………………………………………………………………………………. 
 
- Stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses : … 
…………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………… 
 

 

EXEMPLAIRE UNIQUE DU TITULAIRE (A remplir uniquement en cas de sous-

traitance en cours d’exécution du marché) 
 

 Le titulaire a rendu à la personne responsable du marché ou au représentant 
de la collectivité ou de l’établissement compétent pour signer le marché, 
l’exemplaire unique qui lui a été délivré en vue d’une cession ou d’un nantisse-
ment de créance. 

 La personne responsable du marché ou le représentant de la collectivité ou de 
l’établissement compétent pour signer le marché a modifié la formule 
d’exemplaire unique du titulaire afin de tenir compte de la présente déclaration 
de sous-traitance. 

 
 L’exemplaire unique a été remis à l’établissement de crédit et n’a pu être resti-

tué. Toutefois, le titulaire a produit une main levée de l’établissement de crédit 
justifiant que la cession ou le nantissement de la créance est d’un montant tel 
qu’il ne fait pas obstacle au paiement direct de la part sous-traitée ou qu’il a été 
réduit de manière à réaliser cette condition. 

 
Si aucune de ces deux conditions n’est remplie, la sous-traitance en cours de marché est 
impossible. 
 
 
 

ACCEPTATION ET AGREMENT DES CONDITIONS DE PAIEMENT DU SOUS-TRAITANT 
 

Le prestataire de service présente le sous-traitant désigné ci-dessus. 
 
Les conditions de paiement et les modalités de règlement du sous-traitant sont précisées 
par le candidat ou le titulaire à la rubrique « SOUS-TRAITANT » du présent imprimé. 
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La personne responsable du marché ou le représentant de la collectivité ou de 
l’établissement compétent pour signer le marché accepte le sous-traitant et agrée ses 
conditions de paiement. 
 
Le  (date d’apposition de la signature ci-
après) 
 
 
 

Le prestataire de service. 
 
Le  (date d’apposition de la signature ci-
après) 
 

 

 

La personne responsable du marché ou le représentant de la collectivité ou de 

l’établissement compétent pour signer le marché. 
 
 
 

NOTIFICATION AU SOUS-TRAITANT DE L’ANNEXE A L’ACTE D’ENGAGEMENT DU 

MARCHE AVEC LE TITULAIRE, OU DE L’ACTE SPECIAL 

 
Si l’agrément du sous-traitant est accepté au moment de la remise de l’offre ou de la pro-
position par le titulaire (article 114.1 du Code des Marchés Publics), la notification con-
siste en la remise au sous-traitant d’une photocopie certifiée conforme de l’acte 
d’engagement du marché public passé avec le titulaire et en annexe, du présent docu-
ment. 
 
Si l’agrément du sous-traitant est accepté en cours d’exécution du marché, la notification 
consiste en la remise au sous-traitant d’une photocopie certifiée conforme du présent do-
cument. Cette remise peut être opérée par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion. Dans ce cas, retourner l’avis de réception postal, daté et signé par le titulaire. En cas 
de remise contre récépissé, le titulaire signera la formule ci-dessous : 
 
Reçu à titre de notification une copie certifiée conforme du présent acte spécial. 
 
Le  (date d’apposition de la signature ci-
après) 

 
 


